
 

VOLET B : RESTAURATION ET MISE EN VALEUR DES MILIEUX AQUATIQUES 
 

 
 

 

OBJECTIF B I-1 Améliorer ou préserver la qualité écologique des 
milieux 

   

SOUS-OBJECTIF  Préserver et restaurer les zones humides 

   

COURS D’EAU  La Chalaronne 

   

OPERATION  Mettre en place une gestion patrimoniale 
et intégrée de la zone humide  
de St Etienne/Chalaronne 

Année de Réalisation   
2008 

COMMUNE (S) 
St Etienne/Chalaronne 

Fiche : B I-1.4

 

PLAN DE SITUATION 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTEXTE 

La zone humide s’étend sur 87 ha à l’aval du bassin versant de la Chalaronne. Elle représente la plus importante 
station boisée de la commune de St Etienne sur Chalaronne et le champs d’expansion privilégié des crues touchant 
ce village. 
La surface était entièrement dédiée à la prairie. Aujourd’hui si cette dernière reste majoritaire, la surface boisée 
occupe 41,2 ha (0 en 1829) dont 17 de peupleraies pour la plupart entretenues de façon drastique. La réaffectation 
ne concerne pas que des usages agricoles puisqu’une importante surface a été acquise par la commune de St 
Etienne pour valoriser son potentiel de loisir en collaboration avec l’AAPPMA locale « la gaule stéphanoise ».  

OBJECTIF VISE, JUSTIFICATION DE L’OPERATION 

Les principaux objectifs sont : 
- Mettre en place une gestion patrimoniale de cette zone avec une attention spéciale pour les prairies. 
- Lancer une démarche de connaissance, de réflexion et d’appropriation de la zone humide par tous les 

acteurs concernés de ce territoire. 
 



DEFINITION DE L’OPERATION 

 
L’opération est largement basée sur la concertation. Il est proposé dans un premier temps de prendre contact avec 
l’ensemble des propriétaires ou exploitants de la zone, et de conduire une étude foncière et du peuplement 
floristique du site. Une attention particulière sera portée aux prairies de l’AAPPMA et des mesures de gestion seront 
proposées.  
 
L’objectif est d’arriver par la concertation et la négociation à préserver la zone humide et à permettre la 
régénération naturelle des parcelles communales. Dans le cas où la négociation et la mise en place de conventions 
de gestion n’aboutiraient pas, il sera proposé l’acquisition d’une partie de la zone par le SMTC.  

CONDITIONS D’EXECUTIONS 

Cette zone humide se caractérise par un important parcellaire privé, la principale difficulté sera donc d’établir des 
objectifs qui concilient les attentes individuelles et les intérêts généraux. 
L’intervention de moyens publics sur des propriétés privées exigera une DIG. 

DEVIS ESTIMATIF 

2008 : 
- Prise de contact avec les propriétaires et étude foncière : 40 jours technicien. 
- Etude foncière : deux stagiaires soit 400*6*2=4800 euros.  
- Etat du peuplement floristique : 200 euros/ha soit 200*42= 8400 euros. 

 
2009 

- Recherche de solutions de maintien des prairies : 40 jours. 
- Acquisition prairies : 25*3500=87500 euros. 
- Décision des objectifs de chaque propriétaire : 40 jours. 

 
2010 

- Aide à la création d’une association de propriétaire pour la gestion de la zone humide : 30 jours technicien.  
- Soutien administratif : 20 jours. 
- Régénération : 10 000 euros  
 

2011-2012 : 
- Régénération : 10 000 euros  
- Soutien administratif et animation auprès des propriétaires: 20 jours*2. 

MAITRE D’OUVRAGE  

Syndicat mixte des territoires de Chalaronne  

PLAN DE FINANCEMENT ET PHASAGE PREVISIONNEL 

 

Montant Part Etat 
Part 

Agence de 
l’Eau 

Part Région 
Rhône-
Alpes 

Part 
Département 

de l’Ain 
Part. M. O. 

Part. 
SMTC si 
pas M.O. Opération Phasage 

Euros HT % € % € % € % € % € % € 

Animation 2008-
2012 190 jours             

Etude foncière 2008 4 800 euros             
Diagnostic 
Floristique 2008 8 400 euros             

Acquisition 
foncière 

2008-
2012 

87 500 
euros             

régénération 2009-
2012 20 000             

 TOTAL 134 700 
euros+190 

jours 

            

 



INDICATEURS DE SUIVI 

Nombre d’acteurs différents et de propriétaires impliqués dans le dialogue, surface dont l’évolution est connue, 
surface dont l’évolution est gérée en commun, surface de peupleraie entretenue, surface de prairie. 
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